
GUIDE « Comment transmettre les documents 

obligatoires à l’inscription en ACM périscolaire ? » 

 

Connectez-vous sur votre compte famille (www.cchf.fr  Portail enfance-jeunesse) 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Une (en cours de validité) 

 

 

 

 

Pour chaque document à compléter :  

 Puis, compléter le formulaire :  

 

 

 

A tout moment, vous pouvez supprimer un document :  

Attention à respecter les 

critères indiqués lors de 

l’enregistrement de la pièce 

justificative. 

 

Dans « Etat » sélectionner « tous les états ». 

Dans « document » cocher : 

 Livret de famille (partie parents et enfants) 

 Justificatif de domicile 

 Carnet de vaccination de l’enfant ou certificat médical de contre-indication à la vaccination 

 Attestation d’assurance responsabilité civile individuelle accident 

 Attestation de placement si l’enfant est accueilli chez une assistante familiale 

 

 

 

Décocher 

« obligatoire 

uniquement » puis 

« rechercher ». 

 

http://www.cchf.fr/

